STATUTS DE L'ASSOCIATION COLLECTIF69
Article 1: Constitution – dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er  Août 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre "Collectif69"

Article 2: Objet

Cette association a pour but l'aide à l'enfance, à l'handicap, et l'aide humanitaire

Article 3: Siège social

Le siège social est fixé au: 

Grande Rue de Chalamont

01320 Chalamont

Chez monsieur Grosjean Rémi

Article 4: Membres

L'association se compose des membres bénévoles, après une période d'essaie de quinze (15) jours.
Article 5: Adhésion

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d'admission.

Article 6: Les membres

Est membre toute personne contribuant volontairement au bon fonctionnement de l'association, après une période d'essaie de quinze (15) jours.
Article 7: Radiation

La qualité de membre se perd par:

1. La démission

2. La radiation prononcée par la majorité du bureau pour motif grave après délibération, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau et à fournir des explications. Tout refus sans motif reconnu de se présenter se soldera par la radiation.
Article 8: Ressources

Les ressources de l'association comprennent:

1. Toute ressource autorisée par la loi

2. Les subventions de l'état, départements, et communes

Article 9: Conseil d'administration

Le cas échéant, l'association est administrée par le conseil d'administration composé de quatre(4)  membres au maximum élus au scrutin secret pour une(1) année, composée de:

1. Un président

2. un secrétaire

3. un trésorier

Article 10: Réunion du conseil d'administration
Le conseil d'administration se réunit une fois par mois sur convocation du président ou sur demande du tiers (1/3) de ses membres.
Les décisions sont prises à cinquante et un pour cent (51%) de voix

Article 11: Assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association depuis au moins trois (3) mois, à quelque titre qu'ils y soient affiliés chaque année, chacun peux y participer librement.
Elle a lieu une fois par an
L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le président, assisté du bureau, préside l'assemblé et expose la situation morale de l'association.
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée.

Article 12: Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, et sur la demande d'au moins deux membres du bureau, le président peut convoquer une assemblée extraordinaire, suivant les formalités prévus par l'article onze (11)

 Article 13: Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établit par le bureau qui le fait alors approuver par l'assemblée générale
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait  à  l'administration interne de l'association, les responsabilités de chacun, les règles de vie à respecter.
Article 14: Formalités pour déclarations de modification

Le président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues par l'article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 1er juillet 1901 et concernant notamment:

1. Les modifications apportées aux statuts,
2. Le changement de titre de l'association,
3. Le transfert du siège social,
4. Les changements de membres du bureau et conseil d'administration,

5. Le changement d'objet,

6. fusion des associations,

7. dissolution.

Le registre des associations doit être coté et paraphé sur chaque feuille, par la personne habilitée à représenter l'association.

Article 15: Dissolution

En cas de dissolution prononcée par au mois les deux tiers (2/3) des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article neuf (9) de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901

Les présents statuts ont été approuvés par l'assemblée constitutive du 06 Décembre 2008
	Le président

Rémi GROSJEAN
	Le trésorier

Benoît Poteaux 
	La secrétaire générale:

Elodie Poteaux



PAGE  
2

